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(54) MECANISME D’AFFICHAGE D’HORLOGERIE

(57) L’invention concerne un mécanisme d’affichage
d’horlogerie comprenant une came agencée pour être
entrainée par une base de temps, au moins un premier
moyen d’entrainement d’un premier afficheur d’une pre-
mière grandeur, ledit moyen d’entrainement comprenant
un râteau d’entrainement pivotant autour d’un axe A et
étant agencé pour coopérer, directement ou indirecte-
ment, avec un mobile d’entrainement dudit premier affi-

cheur, ledit râteau d’entrainement comprenant une pre-
mière partie rigide comprenant un secteur denté et
deuxième partie déformable élastiquement, lesdites pre-
mière partie rigide et deuxième partie déformable élas-
tiquement étant séparée par une fente recevant un ex-
centrique agencé pour coopérer avec ladite partie défor-
mable élastiquement et écarter cette dernière de la pre-
mière partie rigide.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie ou de la bijouterie. Elle concerne plus pré-
cisément un mécanisme d’affichage d’horlogerie.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Traditionnellement, les mécanismes standards
d’affichage comprennent une aiguille d’affichage ou un
disque et un guichet pour afficher une information.
L’aiguille ou le disque peuvent être directement rivetés
sur un pignon ou une roue dentée par exemple.
[0003] Une fois l’affichage mis en place, il est alors
difficile, voire impossible, de réaliser une indexation de
ce dernier et d’ajuster sa position après assemblage.

Résumé de l’invention

[0004] Un but de la présente invention est de pallier
tout ou partie des inconvénients cités précédemment en
fournissant un mécanisme de d’affichage permettant de
régler la position de l’afficheur indépendamment de son
assemblage et restant ajustable après assemblage.
[0005] L’invention a aussi pour but de fournir un mé-
canisme d’affichage permettant un ajustage en tout
temps pour compenser l’usure de certains composants
du mécanisme d’affichage.
[0006] L’invention a également pour but de fournir un
mécanisme d’affichage présentant un faible encombre-
ment, de conception simple et économique à fabriquer.
[0007] A cet effet, l’invention se rapporte à un méca-
nisme d’affichage d’horlogerie comprenant une came
agencée pour être entrainée par une base de temps, et
au moins un premier moyen d’entrainement d’un premier
afficheur d’une première grandeur, ledit moyen d’entrai-
nement comprenant un râteau d’entrainement pivotant
autour d’un axe A et étant agencé pour coopérer, direc-
tement ou indirectement, avec un mobile d’entrainement
dudit premier afficheur, ledit râteau d’entrainement com-
prenant une première partie rigide comprenant un sec-
teur denté et une deuxième partie déformable élastique-
ment, lesdites première partie rigide et deuxième partie
déformable élastiquement étant séparée par une fente
recevant un excentrique agencé pour coopérer avec la-
dite partie déformable élastiquement et écarter cette der-
nière de la première partie rigide.
[0008] Conformément à d’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- la deuxième partie déformable élastiquement com-
prend un palpeur agencé pour suivre le contour de
la came ;

- la partie rigide comprend une encoche débouchant
dans la fente, agencée pour recevoir ledit

excentrique ;

- ledit excentrique présente un pied de forme cylindri-
que reposant dans l’encoche, un corps sous la forme
d’un disque décentré par rapport audit pied, et d’une
tête de forme cylindrique, le corps reposant sur la
partie rigide et étant en contact ponctuel avec la par-
tie déformable élastiquement ;

- le corps de l’excentrique comprend des crans sur
tout ou partie de son pourtour et un méplat, les crans
étant agencés pour coopérer avec ladite partie dé-
formable élastiquement ;

- la fente présente un angle d’ouverture α compris en-
tre 0.08° et 1.04°, l’angle d’ouverture α étant réglé
au moyen de l’excentrique ;

- la came est une came limaçon comprenant, sur son
rayon maximal, un bec dont le passage commande
un saut du palpeur en retour sur le rayon minimal de
la came ;

- ladite partie déformable présente une épaisseur plus
élevée que celle de la partie rigide ;

- le mécanisme d’affichage est rétrograde.

[0009] L’invention concerne également un mouve-
ment d’horlogerie comprenant au moins un mécanisme
d’affichage conforme à l’invention et une montre com-
prenant un tel mouvement d’horlogerie et/ou un tel mé-
canisme d’affichage.

Description sommaire des dessins

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un exemple de réalisation d’un
mécanisme d’affichage d’horlogerie selon l’invention, cet
exemple étant donné à titre purement illustratif et non
limitatif seulement, en liaison avec le dessin annexé sur
lequel :

- la figure 1 illustre une vue en perspective d’un mé-
canisme d’affichage selon l’invention ;

- les figures 2a et 2b représentent respectivement une
vue de dessus et une vue de dessous d’un méca-
nisme d’affichage selon l’invention;

- la figure 3 illustre une vue de face d’un mécanisme
d’affichage selon l’invention, et

- les figure 4a et 4b illustrent respectivement une vue
en perspective d’un râteau et d’un excentrique d’un
mécanisme d’affichage selon l’invention.
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Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0011] Un mécanisme d’affichage d’horlogerie va
maintenant être décrit dans ce qui suit faisant référence
conjointement aux figures 1, 2a, 2b, 3, 4a et 4b.
[0012] L’invention concerne un mécanisme d’afficha-
ge 1 d’horlogerie comprenant une came 2 agencée pour
être entrainée par une base de temps, au moins un pre-
mier moyen d’entrainement d’un premier afficheur 3
d’une première grandeur, le moyen d’entrainement com-
prenant un râteau d’entrainement 4 monté pivotant
autour d’un axe A et étant agencé pour coopérer, direc-
tement ou indirectement, avec un mobile d’entrainement
30 du premier afficheur 3.
[0013] Selon l’invention, le râteau d’entrainement 4
comprend une première partie rigide 40 comprenant un
secteur denté 41 et deuxième partie déformable élasti-
quement 42, lesdites première partie rigide 40 et deuxiè-
me partie déformable élastiquement 42 étant séparée,
au niveau de l’axe de pivotement A, par une fente 5 re-
cevant un excentrique 6 agencé pour coopérer avec la-
dite partie déformable élastiquement 42 et écarter cette
dernière de la première partie rigide 40.
[0014] La deuxième partie déformable élastiquement
42 comprend à son extrémité libre un palpeur 43 agencé
pour suivre le contour de la came 2 et un talon 44 agencé
pour coopérer avec l’excentrique 6, le râteau 4 étant con-
traint contre la came 2 par le biais d’un ressort de rappel
non représenté.
[0015] Comme on peut l’observer à la figure 4a, la par-
tie rigide 40 du râteau 4 comprend une encoche 7 dé-
bouchant dans la fente 5, l’encoche 7 étant agencée pour
recevoir l’excentrique 6 et le maintenir en position.
[0016] Tel qu’illustré la figure 4b, l’excentrique 6 com-
prend un pied 60 en forme de champignon, une première
portion 601 du pied présentant un diamètre supérieur au
diamètre de la deuxième portion 602. La deuxième por-
tion 602 du pied de l’excentrique est agencée pour re-
poser dans l’encoche 7, la première portion reposant
contre la face supérieure ou inférieure de la partie rigide
40 et l’excentrique 6. L’excentrique 6 comprend un corps
61 sous la forme d’un disque décentré par rapport au
pied, le corps 61 reposant également contre la face su-
périeure ou inférieure de la partie rigide 40 du râteau 4,
de manière à bien maintenir l’excentrique 6 en place une
fois ce dernier inséré dans l’encoche 7, la première por-
tion 601 et le corps 61 reposant chacun contre l’une des
faces de la partie rigide 40 du râteau 4.
[0017] Avantageusement, l’excentrique 6 présente
également une tête 62 de forme cylindrique comprenant
une fente 65 pour faciliter la mise en rotation et le réglage
à l’aide d’un outil tel qu’un tournevis par exemple.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention l’ex-
centrique est monobloc et forme une seule et même piè-
ce. L’homme du métier pourrait envisager de le réaliser
en plusieurs parties puis de les assembler.
[0019] Comme on peut l’observer à la figure 1, le corps
61 repose sur la face supérieure de la partie rigide 40 et

est en contact ponctuel avec la partie déformable élas-
tiquement 42, à proximité du palpeur 43. Le corps 61 de
l’excentrique 6 comprend des crans 63 sur tout ou partie
de son pourtour et agencés pour coopérer avec la partie
déformable élastiquement, le passage d’un cran au sui-
vant augmentant la distance entre le centre de l’excen-
trique 6 et la partie élastique 42. Le corps 61 présente
également un méplat 64 pour faciliter la mise en place
de l’excentrique 6 et limiter les contraintes sur la partie
déformable élastiquement 42, le méplat étant placé en
vis-à-vis du talon 44 lors de l’insertion de l’excentrique 6
dans la fente 5 au niveau de l’encoche 7.
[0020] L’excentrique 6 permet de faire varier et de ré-
gler l’angle d’ouverture α de la fente 5 et implicitement
la position de l’afficheur 30, l’angle d’ouverture α étant
compris entre 0.08° et 1.04°, un cran (ou un pas) de l’ex-
centrique correspondant à un écartement de la partie
déformable élastiquement de 0.08°. Lors de la mise en
place de l’excentrique 6 dans la fente 5, au niveau de
l’encoche 7, ce dernier exerce une précontrainte et ouvre
l’angle d’ouverture α de 2° par rapport à sa position de
repos. Une telle configuration permet un bon maintien
de l’excentrique 6, ce dernier restant dans son emplace-
ment suite à une chute de la montre depuis une hauteur
de 50cm.
[0021] Dans un mode de réalisation de l’invention, la
came 2 est une came limaçon comprenant, sur son rayon
maximal, un bec 20 dont le passage commande un saut
du palpeur 43 en retour sur le rayon minimal de la came.
Le profil de la came est adapté à la trajectoire qu’on sou-
haite réaliser, l’exemple ci-dessus étant dédié à un affi-
chage rétrograde des jours. Naturellement, d’autres pro-
fils sont réalisables en fonction des besoins de l’homme
du métier, tel qu’un affichage des heures, de la date, des
mois, des années, de la lune, etc...).
[0022] Comme on peut l’observer sur les figures, la
partie rigide 40 du râteau 4 est usinée à proximité de
l’excentrique 6 et présente une épaisseur moindre par
rapport à la partie déformable élastiquement 42 de façon
à faciliter la manipulation de l’excentrique 6. L’homme
du métier aurait également pu mettre en place un alésage
uniquement au niveau de l’excentrique 6, ce dernier étant
alors entouré par une partie rigide 40.
[0023] Pour mettre en place l’excentrique 6 dans la
fente 5 comme illustré aux figures 1 à 3, on place l’ex-
centrique 6 à proximité de la fente 5 dans un premier
temps en l’orientant de manière que le méplat 64 soit en
contact avec le talon 44 de la partie déformable élasti-
quement 42. L’opérateur ou l’utilisateur pousse ensuite
l’excentrique 6 jusqu’à clipper l’excentrique 6 dans l’en-
coche 7 en utilisant la deuxième portion 602 comme
moyen de guidage, la partie déformable élastiquement
42 exerçant une force sur l’excentrique 6 et le maintenant
en place dans l’encoche 7.
[0024] Le mécanisme est ensuite monté sur un pont
une platine d’un mouvement horloger, et le réglage du
premier afficheur 3 peut être effectué si besoin. Dans le
cas où l’opérateur doit modifier de l’afficheur 3, l’opéra-
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teur fait pivoter l’excentrique 6 via la tête 62 au moyen
d’un tournevis, les crans 63 permettant un réglage fin et
une meilleure ressenti pour l’opérateur. Lorsque l’opéra-
teur fait pivoter l’excentrique 6, le corps 61 agit sur la
partie déformable élastiquement 42 en la faisant se dé-
placer par rapport à l’axe A et augmente l’angle d’ouver-
ture α de la fente 5, ce qui a pour effet de modifier la
position du mobile d’entrainement 30 et au final de l’af-
ficheur 3.
[0025] Une fois la position réglée, l’opérateur peut lais-
ser l’excentrique 6 en position, les crans 63 et le talon
44 permettant de maintenir l’excentrique dans sa posi-
tion.
[0026] Dans le mode de réalisation précédemment dé-
crit, le râteau et l’excentrique sont réalisés en un métal
ou alliage métallique mais pourrait aussi bien être réali-
sés en silicium, en céramique ou en matériaux compo-
sites par exemple.
[0027] Selon l’invention, le mécanisme d’affichage est
un affichage rétrograde.
[0028] L’invention concerne un mouvement d’horloge-
rie comportant au moins un tel mécanisme d’affichage 1.
[0029] L’invention concerne encore une montre com-
portant un tel mouvement d’horlogerie, et/ou comportant
au moins un tel mécanisme d’affichage 1.
[0030] Grâce à ces différents aspects de l’invention,
on dispose d’un mécanisme d’affichage réglable facile-
ment et rapide, et cela indépendamment de son assem-
blage.
[0031] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré et est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.

Revendications

1. Mécanisme d’affichage (1) d’horlogerie comprenant
une came (2) agencée pour être entrainée par une
base de temps, au moins un premier moyen d’en-
trainement d’un premier afficheur (3) d’une première
grandeur, ledit moyen d’entrainement comprenant
un râteau d’entrainement (4) pivotant autour d’un
axe A et étant agencé pour coopérer, directement
ou indirectement, avec un mobile d’entrainement
(30) dudit premier afficheur (3), ledit râteau d’entrai-
nement (4) comprenant une première partie rigide
(40) comprenant un secteur denté (41) et deuxième
partie déformable élastiquement (42), lesdites pre-
mière partie rigide (40) et deuxième partie déforma-
ble élastiquement (42) étant séparée par une fente
(5) recevant un excentrique (6) agencé pour coopé-
rer avec ladite partie déformable élastiquement (42)
et écarter cette dernière de la première partie rigide
(40).

2. Mécanisme d’affichage (1) d’horlogerie selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que la deuxième

partie déformable élastiquement (42) comprend un
palpeur (43) agencé pour suivre le contour de la ca-
me (2).

3. Mécanisme d’affichage (1) d’horlogerie selon la re-
vendication 1 ou 2, dans lequel la partie rigide (40)
comprend une encoche (7) débouchant dans la fente
(5), agencée pour recevoir ledit excentrique (6).

4. Mécanisme d’affichage (1) d’horlogerie selon l’une
des revendications 1 à 3, dans lequel ledit excentri-
que (6) présente successivement un pied (60) repo-
sant dans l’encoche (7), un corps (61) sous la forme
d’un disque décentré par rapport audit pied, et d’une
tête (62) de forme cylindrique, le corps (61) reposant
sur la partie rigide (40) et étant en contact ponctuel
avec la partie déformable élastiquement (42).

5. Mécanisme d’affichage (1) d’horlogerie selon la re-
vendication 4, dans lequel le corps (61) de l’excen-
trique (6) comprend des crans (63) sur tout ou partie
de son pourtour et un méplat (64), les crans étant
agencés pour coopérer avec ladite partie déforma-
ble élastiquement.

6. Mécanisme d’affichage (1) d’horlogerie selon l’une
des revendications 1 à 5, dans lequel la fente (5)
présente un angle d’ouverture α compris entre 0.08°
et 1.04° (à confirmer/préciser), l’angle d’ouverture α
étant réglé au moyen de l’excentrique (6).

7. Mécanisme d’affichage (1) d’horlogerie selon la re-
vendication 6, dans lequel la came (2) est une came
limaçon comprenant, sur son rayon maximal, un bec
(20) dont le passage commande un saut du palpeur
(43) en retour sur le rayon minimal de la came.

8. Mécanisme d’affichage (1) d’horlogerie selon la re-
vendication 1 ou 2, dans lequel ladite partie défor-
mable présente une épaisseur plus élevée que celle
de la partie rigide.

9. Mécanisme d’affichage (1) d’horlogerie selon l’une
des revendications 1 à 8, caractérisé en ce que le
mécanisme d’affichage est rétrograde.

10. Mouvement d’horlogerie comprenant au moins un
mécanisme d’affichage (1) selon l’une des revendi-
cations 1 à 9.

11. Montre comprenant un mouvement d’horlogerie se-
lon la revendication 10, et/ou comprenant et méca-
nisme d’affichage (1) selon l’une des revendications
1 à 9.
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